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Quimper, le 02 novembre 2023

TEMPÊTE CIARAN : INTERDICTION DE CIRCULATION SUR L'ENSEMBLE DU RESEAU 
ROUTIER DU DEPARTEMENT DU FINISTERE

La tempête Ciaran a touché très fortement l’ensemble du Finistère cette nuit.

Les vents très violents et les rafales qui se sont succédés tout au long de la nuit ont eu pour effet de
provoquer la chute au sol de très nombreux arbres, branches et lignes électriques et téléphoniques sur
l’ensemble du réseau routier.

Considérant  l’état  des  routes  entravées  par  de  nombreux  obstacles  et  les  risques  auxquels
s’exposeraient  les  automobilistes  en  empruntant  le  réseau  routier,  notamment  du  fait  des  chutes
d’arbres qui peuvent encore se produire, le Préfet du Finistère décide d’interdire toute circulation sur
l’ensemble  du  réseau  routier  départemental  (routes  vicinales,  communales,  départementales  et
nationales).

Cette interdiction n’est pas applicable aux services de santé et de secours, aux forces de l’ordre, et aux
opérateurs de réseaux en intervention, aux agents des collectivités réquisitionnées ainsi qu’aux élus et
personnels d’astreinte des collectivités et de l’État.

Cette  interdiction  fera  l’objet  d’une  levée  progressive  au  fur  et  à  mesure  de  l’avancement  des
opérations de dégagement pour lesquelles l’ensemble des moyens très importants sont mobilisés.

Les forces de l’ordre et les pompiers sont conjointement mobilisées en appui aux réouvertures d’axes,
en aide et secours aux populations et pour faire respecter les mesures d’interdiction en vigueur.

Un message via FR-Alert est adressé à l’ensemble des téléphones portables de la zone afin d’informer la
population de cette mesure.
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Le Préfet du Finistère rappelle que la Cellule d’Information du Public (CIP) reste activée. Elle peut être
jointe pour toute question au 02 90 77 29 00. 

Le standard de la préfecture reste également activé au 02 90 77 20 00.
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